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C A N A D A                           RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
DOSSIER:  R-4008-2017      ÉNERGIR  
                  Demanderesse 
 
                 ET 
 
                 ACEF DE QUÉBEC 
                  Intervenante 
             
DEMANDE CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE MESURES RELATIVES À L’ACHAT ET 
LA VENTE DE GAZ NATUREL RENOUVELABLE 

Demande prioritaire ré-amendée de reconsidération du maintien de la suspension du 
processus d’examen des contrats d’achat de gaz naturel renouvelable («GNR») et visant 
l’approbation des caractéristiques de contrats de GNR  
             

ARGUMENTATION DE L’ACEFQ 
 
 
 
 
 
CONTENU DU DOCUMENT DÉPOSÉ SOUS PLI CONFIDENTIEL 
 
 
 
 
Conclusions 
 
L’ACEFQ demande à la Régie de ne pas approuver la demande d’approbation des 
caractéristiques des contrats tels que soumis par Énergir  
 
Le tout respectueusement soumis, 

Vaudreuil-Dorion ce 16 décembre 2019 

(s) 

      

Me Hélène Sicard, 
procureur de ACEFQ 


